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PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 

 Le 20 juillet 2023 
 
Assemblée du conseil d’administration de la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf tenue le jeudi 20 juillet 2023 à dix-neuf heures à la MRC de 
Portneuf, 185, route 138, Cap-Santé, salle St-Laurent. 
 
Les administrateurs présents sont : 
Le président, M. Bernard Gaudreau, ville de Neuville ; 
M. François Trottier, ville de Cap-Santé ; 
Mme Marianne Lavallée, municipalité de Deschambault-Grondines ; 
M. Marcel Gaumond, ville de Fossambault-sur-le-Lac ; 
M. Jean Leclerc, ville de Lac-Sergent ;  
M. Marcel Picard, municipalité de Notre-Dame-de-Montauban - par visioconférence 
Teams ; 
M. Mario Dupont, ville de Pont-Rouge ; 
Mme Joëlle Genois, ville de Portneuf ; 
Mme Danielle Ouellet, municipalité de Rivière-à-Pierre ;  
M. Francis Marcotte, municipalité de Saint-Alban ; 
M. Denis Naud, municipalité de Saint-Casimir ; 
M. Sébastien Leclerc, municipalité de Sainte-Christine-d ’Auvergne ; 
M. Daniel Perron, municipalité de Saint-Gilbert ; 
M. Cédric Champagne, municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf.  
M. Mario Paquet, ville de Saint-Marc-des-Carrières - par visioconférence Teams ; 
M. Yvan Barrette, ville de Saint-Raymond ; 
M. Jacques Delisle, municipalité de Saint-Thuribe ; 
M. Guy Germain, municipalité de Saint-Ubalde ; 
M. Saül Branco, ville de Shannon ; 
M. Archill Gladu, MRC de Portneuf (pour les TNO). 
 
Sont également présents : 
M. David Loranger-King, directeur général; 
Mme Christine Corbin, adjointe de direction. 
 
Est (Sont) absent(s) : 
Mme Sylvie Lambert, ville de Donnacona ; 
M. Jean-Sébastien Sheedy, ville de Lac-Saint-Joseph; 
Mme Lise Julien, ville de Saint-Basile ; 
M. Marc-Antoine Gagnon, ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier ; 
 
Le quorum étant constaté, la réunion peut débuter. 
 

070-07-2023 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
SUR LA PROPOSITION DE MARIO DUPONT, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant au point 15. Affaires diverses, les sujets 
suivants : 
 
15.1 Lac-Sergent – Suivi de dossier  
15.2 Autorisation pour l’achat d’un chargeur sur roues 
15.3 Annulation d’intérêt – Garage René Bertrand 
15.4 Communication – vidange des installations septiques 

ADOPTÉE 
 
 



2119 

 

 
 
2. PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 JUIN 2023 

 
2.1 CORRECTIONS ET SUIVI 

 
Aucune correction.  
 

071-07-2023 2.2 DISPENSE DE LECTURE ET ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance du 15 juin 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration renoncent à la lecture du 
procès-verbal ; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. ARCHILL GLADU, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance tenue le 15 juin 2023 soit adopté en apportant les 
corrections ci-dessus mentionnées; 
 
QUE le président et le directeur général soient, par la présente résolution, autorisés à le 
signer. 
 

   ADOPTÉE 
 

072-07-2023 3. APPROBATION DES COMPTES FOURNISSEURS AU 30 JUIN 2023 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. MARCEL GAUMOND, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve la liste 
des comptes ci-dessous pour la période se terminant le 30 juin 2023: 
 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 

Fournisseurs au 30 juin 2023 
 

Fournisseurs Descriptions   Montant  

ACCEO (Paiement direct) 
Abonnement mensuel - plan de service 
Acomba 233,98 $ 

 Frais mensuels MaPaie.net 154,19 $ 

AGI Inc. Entretien machineries 1 102,96 $ 

 Fourniture d'atelier 444,31 $ 

 Quincaillerie / outils 232,05 $ 

Amazon.com.ca Inc. Outillage 366,75 $ 

 André Martel & Fils Inc. Entretien terrain - Écocentre Ste-Catherine 784,39 $ 

Appareils réfrigérants pour 
recyclage Congélateurs 525,00 $ 

 Réfrigérateurs 2 150,00 $ 

Aquasan ltée Produits chimiques 24 767,47 $ 

Atelier d'usinage La Capitale Entretien bâtiment  1 953,43 $ 

Banque Royale du Canada Crédits-baux - Camions collectes - juin 2023 88 067,09 $ 

Brandt Entretien machineries 1 357,54 $ 
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Bureau Veritas Canada (2019) Analyses de laboratoire 11 462,65 $ 

Buropro Citation Ameublement de bureau 1 784,41 $ 

 Fourniture de bureau 362,34 $ 

C.T.M. Québec Télécommunications - Collectes 2 121,30 $ 

Cablodistributions CSCF 
Téléphone & télécommunication - 
Écocentre Ste-Catherine 126,48 $ 

Cain Lamarre, S.E.N.C.R.I 
Honoraires professionnels - Litige Ville du 
Lac Sergent 8 183,13 $ 

Camions GloboCam Québec-Lévis Entretien machineries - Collectes 1 975,52 $ 

Camions Maska Inc. Entretien machineries - Collectes 258,75 $ 

CB Impression Logos - Vêtements de travail 660,90 $ 

Celtik - Entretien édifices Entretien ménager bureau administratif 1 270,47 $ 

Centre agricole Neuville inc. Entretien machineries - Collectes 697,42 $ 

Centre Hydraulique GMB Entretien machineries - Écocentre St-Alban 2 899,22 $ 

CHOC FM 88.7 
Plan de communication & publicité - Forfait 
annonces et publicités - Juin 2023 335,33 $ 

 
Plan de communication & publicité - Forfait 
annonces et publicités - Mai 2023 335,33 $ 

Conception P.M.B. inc. Entretien machineries - CRD 400,11 $ 

Conval Québec Entretien équipements BFS 155,22 $ 

Courrier de Portneuf 
Plan de communication & publicités - '' 
Nous embauchons'' 1 132,79 $ 

 
Plan de communication & publicités - 
Herbicyclage 1 132,79 $ 

 
Plan de communication & publicités - Ne 
déménagez pas nos bacs roulants 1 225,14 $ 

 
Plan de communication & publicités - Offre 
d'emploi 356,27 $ 

Diffusion Solutions Intégrées 
Abonnement mensuel - plan de service 
ProgressionLive Forfait et formation 746,19 $ 

Dilicontracto Inc. 
Location compacteur à déchets - Sinistre 
(remb. assurance) 18 510,98 $ 

Donnacona Ford Entretien machineries 262,28 $ 

Émile Denis ltée Vêtements, bottes et fournitures de travail 5 428,73 $ 

Englobe Corp. Traitement BFS - Mai 2023 2 130,37 $ 

Englobe Environnement (GSI) Résidus verts & putrescibles St-Henri  76 018,15 $ 

Entrepreneur électricien Y.P. Entretien bâtiment - Nouveau bureau 1 550,44 $ 

 Entretien équipement - BFS 363,61 $ 

 Entretien équipements - CRD 3 157,62 $ 

 Entretien équipements spécialisés 3 578,84 $ 

Environnement Terra Vestra Inc Améliorations équipements spécialisés 149 849,82 $ 

Equipements ACMAT inc. Location équipement - Transbo.  4 004,99 $ 

Équipements Paquet inc. Location d'équipements- Écocentres 560,38 $ 

Extincteurs W.T. & Fils inc. Recharge d'extincteurs - Incendie transbo. 566,54 $ 

Fédération québécoise des 
Municipalités Honoraires professionnels - RH 5 885,50 $ 

Focus Gestion de Flotte Télécommunications - Collectes 1 713,13 $ 

FQM Assurances inc. Ajout assurance - garage Collectes 2 319,52 $ 

G. G. Réfrigération Inc. Construction garage - Collectes 270,42 $ 
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 Entretien bâtiment - Nouveau bureau 4 515,07 $ 

Gaz et Soudure Neuville inc. Fourniture d'atelier 735,56 $ 

 Location d'équipement 91,98 $ 

Gésarco Inc. Honoraires professionnels - Ajout bureau  1 724,63 $ 

GLS CANADA  (#874777Dicom) Frais de messagerie - Entretien machineries 41,79 $ 

Groupe CTT Analyses géomembranes cellule #3 979,59 $ 

Groupe GEDIC Entretien machineries - CRD 1 364,25 $ 

Groupe Harnois Diesel 25 821,19 $ 

 Essence 1 513,90 $ 

Groupe Lafrenière Tracteurs Entretien machineries 274,29 $ 

Groupe Négotel inc. Écocentres - télécommunications 572,30 $ 

Groupe Ramo Inc. 
Honoraires professionnels - Projet de 
plantation de saules Evaplant  5 978,70 $ 

GroupEcho Canada 
Honoraires professionnels - Enquête de 
crédit (clients) 20,14 $ 

Huiles Desroches inc. (Les) Diesel 68 863,50 $ 

 Réservoir (urée) - Collectes 3 722,26 $ 

Hydro-Québec Électricité 15 162,15 $ 

Isco Canada Inc. Entretien machineries 787,56 $ 

IT Cloud Solutions Logiciels Office 365 200,60 $ 

 Microsoft Teams 20,51 $ 

J.Y. Voghel Inc. Entretien machineries - CRD 3 952,71 $ 

La Coop Novago Entretien bâtiments 1 487,12 $ 

 Entretien machineries - Collectes 55,97 $ 

 Outillage - Collecte BFS 95,32 $ 

Labrie Environnemental Group Entretien machinerie - Collectes 4 654,65 $ 

Lapointe, Manon 
Edifice - entretien garage mécanique et 
collectes- Juin 2023 1 080,00 $ 

Laurentide re/sources inc. Disposition des RDD - juin 2023 15 437,49 $ 

Lavage à Pression Nordique Inc Lavage à pression - Camions des collectes 1 678,64 $ 

Les Contenants Durabac Inc. Entretien machineries - Collectes 892,96 $ 

Les Entreprises St-Ubald inc. Écocentres -Compaction des matières 2 195,88 $ 

Les Installations André Cantin Entretien équipement  285,14 $ 

Macpek inc. Entretien machineries 3 071,91 $ 

 Formation ''urée'' 839,32 $ 

 Fournitures de sécurité 365,21 $ 

 Quincaillerie/outils 127,36 $ 

Mag-brooke F.I. inc. Entretien machinerie - Collecte BFS 935,57 $ 

Maralix informatique enr. 
Honoraires professionnels informatiques - 
Soutien informatique 3 018,67 $ 

Matériaux Audet Entretien chemin - Écocentre St-Alban 564,40 $ 

 Quincaillerie / outils - Écocentres 87,35 $ 
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Ministre des Finances (RREEMR) 

Redevances à l'enfouissement: 13 211.21 
t.m. x 30.00 $ et 2002.65 t.m. * 10.00$ 
(recouvrement) 

416 362,80 $ 

Ministre du Revenu du Québec Remises juin 2023 115 311,28 $ 

Mont Bel-Air eau de source Eau 78,75 $ 

Morgan Communication inc. 
Plan de communication & publicité - Bilan 
annuel 2022 822,08 $ 

Multi conteneurs Québec 
Écocentres- Transport de conteneurs juin 
2023 17 510,92 $ 

 
Écocentres- Transport de conteneurs mai 
2023 18 244,24 $ 

Novaxia inc. 
Honoraires professionnels - Projet 
Optimisation des écocentres 3 742,43 $ 

Omega Waste Solutions Inc. Fournitures - Collecte BFS 376,90 $ 

Outillage DP Inc. Quincailllerie / outils  320,84 $ 

Oxygène Portneuf inc. Gaz propane 204,51 $ 

 Location d'équipement 313,54 $ 

 Quincailllerie / outils  54,97 $ 

Philippe Jobin, Désigner graph 
Plan de communication & publicité - 
Montages infographiques et tournage vidéo 4 654,57 $ 

Pitneyworks/Pitneybowes Frais de poste et messagerie 68,81 $ 

Pneus D.M.R. inc. Entretien machineries - Collectes 16 866,71 $ 

PR Distribution Entretien machineries 171,74 $ 

PR' eautech Produits chimiques système de pompage 1 902,84 $ 

Pro Automation Entretien équipements spécialisés 505,57 $ 

Produits chimiques Pro Plus Articles de nettoyage 474,51 $ 

Québec Linge Entretien bâtiment  1 569,58 $ 

 
Entretien bâtiment - Écocentre Ste-
Catherine 342,52 $ 

 Entretien bâtiment - Écocentre St-Raymond 304,96 $ 

Receveur général du Canada Remises juin 2023 42 751,67 $ 

Récupération Frontenac Inc. 
Contrat traitement matières recyclables mai 
2023 74 664,67 $ 

REER des employés Remises juin 2023 29 367,22 $ 

Rematech Division Bremo Inc. Entretien machineries - CRD 3 854,69 $ 

Remb. dépenses - employés/élus 
Frais de déplacement (élus) et remb. 
dépenses (employés) juin 2023 2 492,40 $ 

Retraite Québec Remises juin 2023 312,12 $ 

Rogers Communications Entretien équipements spécialisés 43,15 $ 

S.A.A.Q. Immatriculation - Collecte BFS 1 345,23 $ 

Sages Ass.&rentes collectives 
Honoraires professionnels - Gestion des RH  
(Folks) 278,18 $ 

 Prime assurance collective - Juin 2023 13 078,89 $ 

 Prime assurance collective - Mai 2023 13 402,49 $ 

Salaires nets employés et élus Salaires nets juin 2023 236 558,93 $ 

Sani Charlevoix 
Contrat collecte BFS réguliers et extras - Mai 
2023 44 964,99 $ 

 
Contrat collecte BFS réguliers et extras du 
1er au 15 juin 2023 23 655,08 $ 

Sani-Orléans Inc. Entretien équipements spécialisés 2 462,76 $ 
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Contrat collecte BFS (Reg.) et BFS (Extra) 
29/5-10/6/23 18 375,88 $ 

SÉAO-Constructo Avis public - Mai 2023 26,89 $ 

Service d'échange RapidGaz inc Disposition des RDD 212,70 $ 

Services Matrec Écocentres- Transport de conteneurs 14 556,79 $ 

 Transport de conteneurs - BFS 2 959,46 $ 

 Transport et valorisation bardeau d'asphalte 8 164,88 $ 

Services Sanitaires Denis Fortier Transport de matières recyclable mai 2023 28 880,67 $ 

SM PLUS INC. Transport par fardier 1 986,20 $ 

SPI santé sécurité Fournitures de sécurité 831,85 $ 

SSBV Inc. Entretien bris - Collecte BFS 379,42 $ 

Stanley Sécurité Frais de télésurveillance 1 907,80 $ 

Supérieur Propane Gaz propane 803,95 $ 

Supermarché J.C. Bédard ltée. Autres biens non durables 140,51 $ 

TechniPC Informatique 
Achats 2 portables - Technicienne CNESST, 
coordonnatrice BFS et chargé de projet 5 440,52 $ 

 Fournitures de bureau 911,69 $ 

 Renouvellement Fortinet 2023 932,78 $ 

Telus Mobilité 
Téléphone & Télécommunication - Telus 
Mobilité 580,62 $ 

Telus Québec Téléphone & télécommunication  155,22 $ 

 
Téléphone & télécommunication - 
Écocentres 533,34 $ 

 
Téléphone & télécommunication - 
Écocentre St-Alban - Première facture (1 an) 1 364,95 $ 

Tenaquip Limited Montreal Fournitures de sécurité 907,52 $ 

Tetra Tech QI inc. 
Honoraires professionnels - Amélioration 
équipements spécialisés 830,99 $ 

 

Honoraires professionnels - déclaration des 
émissions atmosphériques provinciale et 
fédéral 2022 

3 736,68 $ 

 
Honoraires professionnels - Modernisation 
Écocentres 3 586,65 $ 

 
Honoraires professionnels - Recouvrement 
cellule #3 2 995,39 $ 

Toromont Cat (Québec) Entretien machineries 15 110,87 $ 

Traction Québec Entretien machineries 35,39 $ 

Transport Alain Carrier inc. Écocentres -Compaction des matières 1 509,06 $ 

Transport Gilles Tessier Entretien chemin - Écocentre Saint-Alban 558,60 $ 

Veolia Es Canada Serv. Ind. Disposition des RDD  231,23 $ 

Ville de Neuville 
Indemnité pour 13 211.21 t.m. enfouies x 
2.53 $ 33 424,36 $ 

Villéco Inc. 

Collectes de matières recyclables (rés. et 
ici), déchets (rés. et ici) et organiques (ici) - 
Juin 2023 

54 039,85 $ 

 

Collectes de matières recyclables (rés. et 
ici), déchets (rés. et ici) et organiques (ici) - 
Mai 2023 

52 594,63 $ 

Visa Desjardins Amazon - Fournitures de bureau, Outillage 223,49 $ 

 Autorisation ministérielle - Écocentres 864,00 $ 

 Autorisation ministérielle - Usine lixiviat 638,00 $ 
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Conférence en RH - Chambre de commerce 
de l'Est de Portneuf (CCEP) 98,88 $ 

 

Entretien machineries - Pièces d'Auto 
Lamothe, Susp.Michel Jeffrey, Électro Mike, 
Rock Blouin 

665,89 $ 

 
Entretien terrain - Écocentres- Multi-
Feuillage Inc.  24,14 $ 

 
Forfait mensuel logiciel pour infolettre - 
Cyberimpact 22,98 $ 

 Fournitures - Collecte BFS - Canadian Tire 66,66 $ 

 
Fournitures de sécurité - Formation 
Prévention Secours 513,14 $ 

 Frais messagerie - Postes Canada 25,82 $ 

 Offre d'emploi - Jobillico 287,44 $ 

 Quincaillerie et outillage - Écocentres 11,25 $ 

 Repas employés - Pizzéria Paquet  582,03 $ 

 
Tim Horton/Sonic, Le Moulin- Visite LET 
Sherbrooke 169,33 $ 

 
Quincaillerie et outillage - Écocentres 
Dollarama 5,18 $ 

Total général  
       1 961 490,99 $ 

 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je soussigné, David Loranger-King, directeur général de la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf, certifie que la Régie possède les crédits nécessaires au 
paiement de ses dépenses ci-dessus énumérées. 
 

___________________________________ 
David Loranger-King, Directeur général 

 
073-07-2023 4. APPROBATION DES COMPTES CLIENTS AU 30 JUIN 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE les membres ont pris connaissance de la liste des comptes clients au 
30 juin 2023; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. FRANÇOIS TROTTIER, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve la liste 
des comptes clients au 30 juin 2023 telle que transmise. 
 

ADOPTÉE 
 

074-07-2023 5. APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS AU 30 JUIN 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres ont pris connaissance des états financiers au 30 juin 
2023, transmis dans les délais requis; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. FRANCIS MARCOTTE,  
IL EST RÉSOLU :  
 
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf approuve les 
états financiers tels que préparés.  
 
   ADOPTÉE 
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6. GESTION CONTRACTUELLE 
 

 6.1 COLLECTE ET TRANSPORT DE CONTENANTS À CHARGEMENT AVANT - ÉEQ 
 
La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf a demandé des 
soumissions par le biais d’un appel d’offres public pour la collecte et le transport des 
ordures, des matières recyclables et des matières organiques pour tous les contenants 
à chargement avant et par grue pour une durée de trois (3) ans ou cinq (5) ans. La 
soumission demeure valide quatre-vingt-dix (90) jours suivant son dépôt. 
 
Éco-entreprise Québec (ÉEQ) prend en charge la collecte sélective à compter du 
1er janvier 2025 et la loi 65 stipule que la Régie ne peut octroyer de contrat au-delà du 
31 décembre 2024 à moins d’une entente cadre signée avec ÉEQ. Cette entente vise à 
uniformiser l’ensemble de la collecte sélective au Québec par le biais d’un règlement qui 
favorise l’établissement d’un partenariat entre ÉEQ et les organismes 
municipaux. L’entente cadre est en révision par la fédération québécoise des 
municipalités (FQM) ainsi que par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) afin de 
s’assurer que celle-ci respecte la réalité des services de gestion des matières résiduelles 
de leurs membres. M. Loranger-King précise que ÉEQ fera parvenir une nouvelle version 
révisée en septembre du projet d’entente-cadre, afin d’y apporter des changements 
significatifs pour les organismes municipaux et la direction de la Régie présume que 
celle-ci devrait correspondre aux enjeux cités afin de permettre d’octroyer le contrat de 
collecte et transport de contenants à chargement avant, au préalable avant que la 
soumission ne soit plus valide.   
 

075-07-2023 6.2 SANI-ORLÉANS - AJOUT - CONTRAT TEMPORAIRE DE VIDANGE DES 
INSTALLATIONS    SEPTIQUES 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
a demandé à Sani-Orléans un contrat temporaire pour la vidange de deux cents fosses 
afin de parvenir à reprendre le retard sur les vidanges des installations septiques ; 

CONSIDÉRANT QUE la Régie maintient un retard d’environ 250 fosses dans les vidanges 
des installations septiques dû à des bris mécaniques; 

CONSIDÉRANT QUE le coût de vidange par fosse de ce contrat est de 178,50 $; 

SUR LA PROPOSITION DE M. JACQUES DELISLE,   
IL EST RÉSOLU :   
  
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf accepte le 
contrat temporaire de Sani-Orléans pour la vidange d’environ 250 fosses et ce, selon les 
termes et conditions ci-dessus décrits.  

 
ADOPTÉE 

 
 7. JOURNÉE PORTES OUVERTES 

 
 La journée porte ouverte de la Régie se tiendra le 30 septembre 2023. 

 
076-07-2023 8. ECCC- PROJET DE CADRE RÉGLEMENTAIRE POUR LE MÉTHANE ISSUE DES 

LIEUX D’ENFOUISSEMENT  
  

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
(Régie) est engagée dans la lutte aux changements climatiques;   
  
CONSIDÉRANT QUE la Régie possède un lieu d’enfouissement sanitaire (LES) fermé le 18 
janvier 2009 ;   
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CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a mis sur pied, en 2013, un système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) pour 
lutter contre les changements climatiques dans l’unique objectif, d’inciter les 
entreprises et les citoyens à innover et à modifier leurs comportements afin de réduire 
les émissions de GES ;   
  
CONSIDÉRANT QUE le méthane émanant d’un LES est un puissant gaz à effet de serre 
s’il n’est pas capté et détruit ou valorisé ;   
  
CONSIDÉRANT QUE dans la foulée du SPEDE, le gouvernement du Québec a également 
mis en place un protocole permettant de générer des crédits compensatoires (CrC) dans 
un LES en mettant en place de manière volontaire un projet permettant la destruction 
ou la valorisation du méthane ;   
  
CONSIDÉRANT QUE la Régie n’a aucune obligation d’extraire les biogaz de son LES ;   
  
CONSIDÉRANT QUE la Régie a pris en charge de manière volontaire l’extraction des 
biogaz de son lieu d’enfouissement sanitaire en 2021 en réalisant un projet d’envergure 
et que depuis ce temps, les biogaz ont cessé d’être émis à l’atmosphère ;   
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet a nécessité des investissements de plus d’un million à ce 
jour et qu’il continue de requérir des investissements afin d’optimiser le soutirage des 
biogaz provenant du LES ;   
  
CONSIDÉRANT QUE le biogaz détruit de manière volontaire génère des CrC qui sont 
monnayables sur le marché du SPEDE et que ce capital permet à la Régie de réaliser des 
investissements dans le développement durable du LET ;   
  
CONSIDÉRANT QUE depuis 2021 jusqu’à ce jour, la Régie a réduit son empreinte carbone 
par ce projet de plus de 10 000 tonnes de CO2 ;   
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet est planifié pour une période allant jusqu’en 2041 ;   
  
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Canada, en 2022, a mis en place un Régime de 
crédits compensatoires poursuivant les mêmes objectifs que le gouvernement du 
Québec, mais cette fois en incluant tout le territoire Canadien ;   
  
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement fédéral a annoncé récemment en avril 2023 par 
une consultation publique son intention de mettre en place un nouveau projet de 
règlement intitulé : « Réduire les émissions de méthane des lieux d’enfouissement au 
Canada » ;   
  
CONSIDÉRANT QUE ce nouveau projet de règlement fédéral viendrait en contradiction 
avec le Régime Canadien de crédits compensatoires adopté en 2022 ;   
  
CONSIDÉRANT QUE ce nouveau projet de règlement vise à obliger le captage et la 
destruction d’un très grand nombre de lieux d’enfouissement ;  
  
CONSIDÉRANT QUE le LES de la Régie est visé par ce projet de règlement notamment 
par le fait que le LES de la Régie a cessé ses opérations le 18 janvier 2009 et le projet de 
règlement cible les lieux exploités après le 1 janvier 2009 ;   
  
CONSIDÉRANT QUE d’assujettir les lieux d’enfouissement qui ont déjà un système 
d’extraction et de destruction des biogaz d’implantés de manière volontaire dans le 
cadre d’un projet de crédits compensatoires, à ce projet de règlement, ne contribuera à 
aucun gain environnemental à l’échelle Canadienne ;   
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement mettrait fin à la notion d’action volontaire 
et donc à l’opportunité de dégager des CrC sur un LES ;   
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CONSIDÉRANT QUE la Régie serait éventuellement privée de revenus significatifs d’ici à 
2041, qu’en plus elle devra supporter de nouvelles dépenses et augmenter la charge 
fiscale des contribuables ;  
  
CONSIDÉRANT QUE cette perte financière importante se traduira par une réduction de 
ses initiatives pour des projets de développement durable ;   
  
CONSIDÉRANT QUE les investissements ont déjà été réalisés par la Régie et ses 
partenaires et que le règlement devrait viser à contraindre les installations qui n’ont pas 
à ce jour, encore entrepris de démarche pour réduire les émissions de méthane ;  
  
SUR LA PROPOSITION DE MME DANIELLE OUELLET,   
IL EST RÉSOLU :   
  
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf demande au 
gouvernement du Canada, plus spécifiquement à Environnement et Changement 
climatique Canada, de revoir son projet de règlement afin d’exclure les lieux 
d’enfouissement qui captent et détruisent volontairement le méthane à l’intérieur d’un 
marché du carbone règlementé qui génère des crédits compensatoires;   
  
QUE le Régie demande également au gouvernement du Canada d’envoyer rapidement 
un signal clair à l’effet que cette modification sera considérée car il en va de l’avenir 
même du projet de crédits compensatoires de la Régie et ses initiatives visant à réduire 
son empreinte carbone qui sont en jeu;   
  
QUE le directeur général, M. Loranger-King, soit, par la présente résolution, autorisé à 
faire parvenir tous documents relatifs à cette démarche.  

  
ADOPTÉE  

 
9. GNR NEUVILLE – SUIVI DE DOSSIER 
 
M. Bernard Gaudreau informe le conseil d’administration que compte tenu de 
l’incertitude du financement et des risques résiduels en ce qui concerne le projet GNR 
Neuville, celui-ci demeure une priorité de réalisation auprès de Carbonaxion.  
 
M. Loranger-King précise que selon l’échéancier soumis par Carbonaxion, la vente du 
biogaz à Énergir est prévue pour l’automne 2024. Carbonxion s’est engagé à faire une 
nouvelle mise à jour vers le mois de septembre 2023.   
 

077-07-2023 10. RÉFECTION DU RÉSEAU DE CAPTAGE DU LIXIVIAT – FINANCEMENT ET APPEL 
D’OFFRES 

  
 CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 

a demandé l’expertise de la mise à niveau du réseau de captage de lixiviat au Let de 
Neuville, par la firme d’ingénierie Tetra Tech ; 

  
 CONSIDÉRANT QUE le réseau de captage souterrain du lixiviat, présente différentes 

anomalies qui sont susceptibles d’engendrer des situations d’urgences au niveau 
opérationnel et que selon la réglementation ministérielle, la Régie ne peut s’y soustraite 
; 

 CONSIDÉRANT QUE selon l’expertise réalisée par la firme d’ingénierie Tetra Tech, une 
réfection des infrastructures est préférable conformément à l’obligation de maintenir 
celle-ci opérante. Le processus de réfection des infrastructures demeure aussi durable 
qu’un remplacement complet puisque la réhabilitation d’une structure par une solution 
adaptative multicomposantes béton et époxy permet de procéder à une réfection 
structurable, performante et durable.  

  
 CONSIDÉRANT QUE le coût estimé de la mise à niveau est de 651 472 $ ;  
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SUR LA PROPOSITION DE M. FRANÇOIS TROTTIER,   
IL EST RÉSOLU :   
  

 QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf procédera par 
un règlement d’emprunt pour effectuer les travaux de réfection du réseau de captage 
souterrain du lixiviat; 

 
 QUE le directeur général, M. Loranger-King soit autoriser à préparer le règlement 

d’emprunt en vue de son adoption. 
  
    ADOPTÉE 
 
 11. PROGRAMME TRIENNALE DES IMMOBILISATIONS (PTI) 
 

La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf indique que selon les 
sections respectives du Code municipal du Québec et de la Loi sur les cités et villes 
portant sur la régie intermunicipale comporte une disposition renvoyant à l’obligation 
des municipalités de procéder à l’adoption d’un PTI.   
  
Les régies intermunicipales sont donc tenues de produire un plan triennal 
d’immobilisation. De plus, le Code municipal du Québec et la Loi sur les cités et villes 
prévoient que chaque municipalité faisant partie de la régie doit approuver le PTI de la 
Régie.  

  
 La Régie déposera son programme triennale des immobilisations (PTI) en septembre pour 

être adopté avec le budget 2024. 
 
 12. INSPECTION CNESST – AVIS ET CORRECTIFS 
 
 M. Bernard Gaudreau informe les membres du conseil que la Régie a fait l’objet d’une 

intervention de la part de la CNESST ayant pour but de vérifier la mise en application de 
la Loi sur la santé et la sécurité du travail et de la réglementation applicable aux 
obligations contractuelles liées à la souscription à une mutuelle de prévention. À la suite 
de l’inspection, des observations et des dérogations ont été émises par l’inspecteur de 
la CNESST et la Régie a déjà entrepris les correctifs nécessaires afin de respecter le cadre 
réglementaire de la Loi sur la santé et la sécurité du travail.  

 
 13. RÉVISION DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUES – PRÉSENTATION AVISÉO 
 

M. Bernard Gaudreau informe le comité que la firme Aviséo qui a reçu le mandat 
d’effectuer la révision de la planification stratégique de la Régie et cède la parole à 
M. Jérôme Gonthier afin de présenter le diagnostic qui a été réalisée jusqu’à présent.  
  
M. Gonthier explique le déroulement de la présentation au comité et précise l’objectif 
de cette rencontre.  
  
• Rappeler au conseil d’administration la méthodologie qui est suivie;  
• Présenter les forces, faiblesses, opportunités et menaces qui ressortent du 

diagnostic;  
• Présenter les enjeux prioritaires identifiés par Aviseo Conseil dans le prochain 

cycle stratégique de la Régie.   
  

M. Gonthier résume au conseil, que le but de la rencontre est de permettre de faire 
ressortir les enjeux dans un ordre de priorité et de les positionner sur une matrice 
d’impact perçu versus urgence perçue afin d’établir la vison des membres du conseil 
d’administration.  
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14. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
 
Le bordereau de correspondance du 20 juillet 2023 est déposé et les membres du conseil 
d’administration en prennent connaissance. 
 

 15. AFFAIRES DIVERSES 
 
 
 15.1 LAC-SERGENT – SUIVI DE DOSSIER 
 

M. Bernard Gaudreau mentionne qu’un processus de consolidation qui a été initié et 
compléter en ce qui concerne la tarification des vidanges hors-calendrier de la Régie. À 
la suite de ce processus, la ville de Lac-Sergent a décidé d’interpeller la Commission 
municipale du Québec afin de poursuivre et faire falloir ses représentations.  
  
M. Gaudreau mentionne qu’il effectuera un suivi de ce dossier au conseil en temps 
opportun.   

 
078-07-2023 15.2 AUTORISATION ACHAT D’UN CHARGEUR SUR ROUES 
 

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
doit lancer un appel d’offres public pour l’achat d’un chargeur sur roues;  
  
SUR LA PROPOSITION DE M. JACQUES DELISLE,   
IL EST RÉSOLU :   
  
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf autorise le 
directeur général à lancer un processus d’appel d’offres public pour l’achat d’un 
chargeur sur roues.  
  

ADOPTÉE 
  

079-07-2023 15.3 INTÉRÊT ANNULÉ – GARAGE RENÉ BERTRAND 
 

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
a reçu une demande d’annulation des frais d’intérêt de l’entreprise Garage René 
Bertrand ;  

  
 CONSIDÉRANT QUE les frais d’intérêt s’élèvent à 44,75 $ et qu’il s’agit d’une 

circonstance d’exception ;   
  

SUR LA PROPOSITION DE M. MARIO DUPONT,   
IL EST RÉSOLU :   
  
QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf autorise 
l’annulation des intérêts au compte de l’entreprise Garage René Bertrand, d'une somme 
de 44,75 $.  

    ADOPTÉE 
 
 15.4 COMMUNICATION – VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
  
 M. Daniel Perron mentionne que la communication sur la planification des vidanges des 

installations septiques entre la Régie est la municipalité de Saint-Gilbert manque de rigueur.  
 
 M. David Loranger-King précise que la Régie s’assura de maintenir un niveau de 

communication qui correspond au standard des membres du conseil d’administration pour 
ce faire, un suivi sera fait avec l’équipe. 
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080-07-2023 12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
L’ordre du jour étant épuisé à 21 h 02; 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. JEAN CLOUTIER, 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la présente séance soit levée. 

                                                                                                                                           ADOPTÉE 
 
_____________________________ ________________________________ 
Président Directeur général 


